
Le trouble de trauma
développemental
(TTD)
est une proposition diagnostique
qui a été développée en 2019 en
réponse aux limites du trouble de
stress post-traumatique (TSPT).

Source : Consortium Canadien sur le trauma chez les
enfants et adolescents

https://www.traumaconsortium.com/media/uploads/cms_blocks/Accordions/pdf/btrouble_de_trauma_developpemental.pdf
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Les limites 
du TSPT 

dans le Diagnostic and Statistical Manual of
Mental Disorders (DSM-5)

Source : Consortium Canadien sur le trauma chez les enfants et adolescents



Critère A 
(DSM-5) n’inclut pas tous les évènements pouvant

causer un trauma et ne prend pas en
considération les traumas interpersonnels
liés à l’attachement

Critères B, C, D & E
(DSM-5) ne prennent pas en compte

l’entièreté et la complexité
des conséquences des
traumas interpersonnels et
chroniques 

Afin de pallier ses lacunes, le TTD a été développé
et des ajouts ont été faits aux critères
diagnostiques

Source : Consortium Canadien sur le trauma chez les enfants et adolescents



Les ajouts au critère A
du TTD

1. Les ruptures d’attachement
au sein du système primaire 
de soins

2.  Les différentes formes de victimisation
interpersonnelle, notamment l’exposition
à différentes formes d’abus

Source : Consortium Canadien sur le trauma chez les enfants et adolescents



Les ajouts quant aux
symptômes du TTD

1. Les difficultés de régulation
affective et somatique

2. Les difficultés dans la régulation de
l’attention et des comportements

3. Les difficultés relationnelles et des
problèmes d’identité

Source : Consortium Canadien sur le trauma chez les enfants et adolescents
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